
ARTICLE 13

Règlement des différends

Les Parties s’efforcent de régler au moyen de consultations et sur consentement mutuel 
tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Traité.

ARTICLE 14 

Entrée en vigueur

1. Chaque Partie notifie l’autre Partie, par écrit, de l’accomplissement de ses procédures 
internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Traité. Le présent Traité entre en vigueur le 
premier jour du premier mois suivant la date de la deuxième de ces notifications.

2. Le présent Traité demeure en vigueur pendant une période de cinq ans à partir de la date 
de son entrée en vigueur.

3. Le présent Traité est reconduit automatiquement à l’expiration de la période de cinq ans 
suivant son entrée en vigueur, et à la fin de chaque période de cinq ans subséquente.

4. La Partie qui souhaite mettre fin au présent Traité transmet un avis de dénonciation écrit 
à l’autre Partie au moins six mois avant l’expiration de la période de cinq ans suivant la date 
d’entrée en vigueur du présent Traité, ou, si celui-ci est reconduit, au moins six mois avant 
l’expiration de toute période de cinq ans subséquente.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé 
le présent Traité.

FAIT en double exemplaire à Amman, ce 31ejour d’octobre 2016, en langues française, anglaise 
et arabe, chaque version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT 
DU CANADA

POUR LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME HACHÉMITE 
DE JORDANIE

Peter MacDougall Adel Tweisi
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